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Réalisation :
NEAPOLIS Cabinet d'Urbanisme

3 Allée du Green
14520 PORT EN BESSIN - HUPPAIN

neapolis@orange.fr

DEPARTEMENT DU CALVADOS

COMMUNE DE THUE ET MUE

PLAN LOCAL D'URBANISME DE BROUAY

DOCUMENT GRAPHIQUE

CARTE DES SERVITUDES D'UTILITE PUBLIQUE

PIECE F1B - 1/5000

T5 - Circulation aérienne

SERVITUDES RELATIVES A L'UTILISATION DE CERTAINES RESSOURCES ET EQUIPEMENTS

T1 - Emprise de la voie ferrée

SERVITUDES RELATIVES A LA CONSERVATION DU PATRIMOINE

AC1 - Monuments Historiques

Servitude aéronautique de dégagement (aérodromes civils et militiares)

Zone ferroviaire en bordure de laquelle peuvent s'appliquer
les servitudes relatives au chemin de fer

Eglise de Loucelles

Périmètre de protection des abords de 500 m

Vu pour être annexé à la délibération du Conseil Communautaire
du 13 décembre 2018,

Le Président,


